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SEANCE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 2022/2023  N° 6 
sous la présidence de : Carole HASSLAUER, Proviseure 

 

 Présents Absents Excusés 
Observations / 

suppléants 

Membres de l’Administration 

Mme Carole HASSLAUER, Proviseure X    

M. Frédéric BLAISE, Proviseur adjoint X    

M. Hugues D’HERBES, CPE  X    

M. Paul BOUCHET, Adjoint gestionnaire X    

Représentants de la Commune 

M. Pierre DURAND   X  

Mme Marie-Ange LARRUY (sup) 
 

 X  

Représentants de la Communauté de Communes 

M. Pierre DURAND   X  

M. Pierre ROUQUAIROL (sup) 
  

X  

Représentants du Conseil Régional 
Mme Claudie FAUCON MEJEAN    

 
X  

M. Philippe ANDRIEU X    
Personnalités qualifiées 

Mme Sarah EL KAHAZ X 
 

  
Personnels d’enseignement, de direction, de surveillance et de documentation 

Liste d’union 
Mme Claire CESAR 

 
X   

Mme Fabienne LECLAIRE-KOPKA X    
Mme Françoise MES X    
Mme Sandra MERIAUX X    
Mme Corinne TERES X    

Liste FO 

M. François DORIATH   X    
Mme Annonciation HERNANDEZ X  

 
 

Personnels administratifs, sociaux et de santé, techniques, ouvriers et de service 
Divers 

M. Stephen MATHIEU X    

Mme Domitille CARRE X  
 

 

M. Ludovic GONZALES X 
  

 

Parents d’élèves 

AIPE 
Mme Nathalie TRICHEUX X  

  

Mme Carine CHOURREU X   Mme Marie FAVIE 
Mme Virginie LESTENDIE  X   

FCPE 
Mme Nathalie WAESSEM X  

  

Mme Stéphanie AVERSENQ X    

Elèves 

Mme Bérénice NORMAND – BTS 2 
 

X  
 

Mme Othilie GARCIA – T ST2S  X   

Mme Wendy LOPEZ – T G2 X X   
M. Antoine MOUCHARD – 1 G3 

 
X   

Mme Maé MOURAREAU – 201 
 

X   
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PROCES-VERBAL DE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

                                                                           - Séance du  14/02/2023   

 

    - N° de séance :  6 - 2022/2023 

________________________________________________________________________________________________  

 

Chapitre :         0                      Nature : Vie interne du Conseil d’Administration 

________________________________________________________________________________________________  

 

 

Nombre de membres présents au début du conseil     20                         Quorum :   16 

La Présidente du Conseil d’Administration constate que le quorum est atteint. 
 

Remercie M. Frédéric BLAISE, Proviseur adjoint, de bien vouloir prendre le secrétariat de séance. 
 
 

La Présidente du CA procède à la lecture de l’ordre du jour proposé : 

 

RUBRIQUES ORDRE DU JOUR 

VIE INTERNE DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

Approbation CA précédent Décision 

AFFAIRES 
ADMINISTRATIVES ET 

FINANCIERES 
Acceptation de don Décision  

CONVENTIONS Conventions Décision 

VIE SCOLAIRE ET 
PEDAGOGIQUE 

Avenant projet visite Sénat  Décision 

INFORMATIONS ETABLISSEMENT 

QUESTIONS DIVERSES 

 

      L’ordre du jour est modifié comme suit : 

 

- Points rajoutés : 

  

 

 

Arrivée(s) après le début du conseil :    

 

 

 

Départ(s) en cours de conseil :   

 

 

 

 

- Approbation CA précédent : 

Le procès-verbal du précédent CA, réuni le 17/01/2023 est adopté à l’unanimité. 
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PROCES-VERBAL DE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

                                                                           - Séance du  14/02/2023   

 

    - N° de séance :  6 - 2022/2023 

________________________________________________________________________________________________  

 

Chapitre :         I                      Nature :   Affaires financières 

________________________________________________________________________________________________  

 
 

 

- Acceptation de don : 

 

Don de la Maison des Lycéens pour le projet SENAT des élèves de Tle AGORA. 

2000 € : politique de la ville 

1140 € : Carrefour Market, Leclerc, divers commerces, bénévoles 

 495 € : MDL (Maison des Lycéens) 

Soit un total de 3635 € 

 

Cette proposition de don est adoptée à l’unanimité (20 votants) 
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PROCES-VERBAL DE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

                                                                           - Séance du  14/02/2023   

 

    - N° de séance :  6 - 2022/2023 

 

 

Chapitre :  V    Nature :   Conventions 

_______________________________________________________________________________________ 
 

- Convention location maison Erasmus : 

Cette convention est établie entre le lycée Jacques Ruffié et la société pour la location d’une maison à Minorque 

dans le cadre du programme Erasmus+ 2023. 

 

La convention est soumise au vote et adoptée à l’unanimité (20 votants) 

 
 

-  Convention constitutive de groupement de commandes pour la fourniture 

d’énergie, l’entretien et le contrôle des installations techniques dans les 

établissements publics de la Région Occitanie : 

 
La convention est soumise au vote et adoptée à l’unanimité (20 votants) 

 

 

- Convention fibre optique : 

La convention est établie entre le lycée Jacques Ruffié et le SYADEN pour le raccordement des logements de 

fonction (16 av du Maquis) à la fibre optique sans contrepartie financière. 

 

 

La convention est soumise au vote et adoptée à l’unanimité (20 votants) 

 

 

- Convention utilisation locaux scolaires : 

M. l’adjoint gestionnaire explique le contenu de cette convention. 

 
Il s’agit d’une convention quadripartite entre le lycée J. Ruffié, la région Occitanie, l'association "Limoux cuivrée 

spéciale" et la communauté de commune du Limouxin pour l'utilisation de locaux scolaires et l’hébergement de 80 

personnes maximum du jeudi 23/04/2023 au mardi 02/05/2023 à l’occasion d’un festival de musique. 

 
La convention est soumise au vote et adoptée à l’unanimité (20 votants) 

 

 

- Convention FRAC : 

 

Cette convention concerne le prêt d'œuvres entre le lycée et le fonds régional d'œuvres contemporaines Région 

Occitanie (FRAC) avec une attestation d’assurance MAIF. 
 

 

La convention est soumise au vote et adoptée à l’unanimité (20 votants) 
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PROCES-VERBAL DE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

                                                                           - Séance du  14/02/2023   

 

    - N° de séance :  6 - 2022/2023 

 

 

Chapitre :  XIII Nature : Vie scolaire et pédagogique / Projets culturels et scientifiques/ Santé et prévention 

_______________________________________________________________________________________ 
 

 
Avenant projet visite Sénat : 

 

 

 

Mme la Présidente du Conseil d’Administration fait un rappel du projet « Sénat » des élèves de Tle AGORA. 

 

Le projet « Sénat » est adopté à l’unanimité (20 votants) 

 

 

La participation des familles s’élève à 20 € par élève. 

 

La nouvelle participation des familles est soumise au vote et adoptée à l’unanimité (20 votants) 
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PROCES-VERBAL DE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

                                                                           - Séance du  14/02/2023   

 

    - N° de séance :  6 - 2022/2023 

_______________________________________________________________________________________ 

 

Chapitre :  XI    Nature : Questions diverses 

_______________________________________________________________________________________ 

 
- Question des représentants des parents d’élèves AIPE : 

« Lors du CA post renouvellement des membres de l’instance, l’AIPE avait questionné la possibilité de régler de façon 

échelonnée la demi-pension et pension. 

Une réponse favorable nous avait été apportée et la facture du 2nd trimestre devait mentionner cette possibilité.  

Or la facture est arrivée le 6 février pour un règlement le 20 du même mois. 

Il n’est pas fait mention de la possibilité d’échelonner les paiements. 

Nous vous demandons donc : 

Une communication directe vers les parents de cette possibilité.  

Que cela figure comme annoncé lors du CA sur les factures. 

Que cela figure également sur les documents d’inscription relatifs à la pension et demi-pension. »  

 

 
M. l’Adjoint gestionnaire explique que légalement il n’est pas possible d’annoncer un échelonnement du règlement 

de la demi-pension. 

Il précise que le service intendance permet le paiement en plusieurs fois après communication avec les familles. 

Mme TRICHEUX, représentante des parents d’élèves AIPE, regrette cette impossibilité de communication de cet 

échelonnement dans les documents d’inscription du lycée. 

 

 

 

 

Une question est posée sur la panne de l’ascenseur : 

 

Mme la Présidente du Conseil d’Administration rappelle l’historique de cette panne. 

M. ANDRIEU, représentant du Conseil Régional, propose que lui soient communiquées les coordonnées de 

l’entreprise intervenant dans la réparation. 

 

M. DORIATH exprime le mécontentement des personnels sur la durée d’immobilisation de l’ascenseur. 
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PROCES-VERBAL DE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

                                                                           - Séance du  14/02/2023   

 

    - N° de séance :  6 - 2022/2023 

_______________________________________________________________________________________ 

 

INFORMATIONS ETABLISSEMENT 

_______________________________________________________________________________________ 

 
- Débats citoyens : finale académique le 15/02/2023 

 

- Voyage à LONDRES pour les élèves de T STMG du 13 au 16/02/2023 

 

- Présentation agenda du lycée : cf. diapositive « informations établissement » 

 
Dans la semaine de lutte DILCRA, M. ANDRIEU répond à la question de Mme la Présidente du Conseil 
d’Administration. Le principe de fresque réalisée sur un des murs du lycée est acquis mais il faut formaliser le 
projet (l’œuvre) en soumettant le projet aux services de la Région. 
 
➢ 9 et 10 mars : certification en langue vivante anglais : écrit (09/03) / oral (10/03) 

 

➢ 3 et 4 avril : épreuves orale LLCE 

 

 

La séance est levée à 19h20 


